
Vigneux-sur-Seine

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE

DÉCISION N°23.228
Prise en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23

du Code général des collectivités territoriales

Service Jeunesse
Affaire suivie par : A. TOUNKARA

Jeunesse – Signature d’un contrat de prestation de « AIDE AU PERMIS »

Le Maire de Vigneux-sur-Seine,

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 22.251 du 28 juin 2022 relative à la délégation au Maire de certaines 
compétences du Conseil municipal en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 22.265 du 28 juin 2022 ayant pour objet l’actualisation du dispositif d’aide à 
l’obtention du permis de conduire à destination de la Jeunesse ;

Considérant que le service Jeunesse, dans le cadre de son projet pédagogique de service, organise 
un certain nombre de dispositifs, à l’attention des jeunes Vigneusiennes et Vigneusiens ;

Considérant que dans le cadre du dispositif d’aide au permis de conduire, la société AUTO-SCHOOL 
située au 31 avenue de la concorde, 91270 Vigneux-sur-Seine, a fait une offre économiquement 
avantageuse ;

Considérant que la proposition de la société s’élève à un montant de 8 500,00 euros TTC pour un 
groupe de 17 personnes ;

Considérant que les conditions exactes d’exécution sont précisées en annexe du contrat accepté.

D É C I D E  :

- Article 1 : D’ACCEPTER et DE CONCLURE un contrat avec la société AUTO-SCHOOL située au 31 
avenue de la Concorde, 91270 Vigneux-sur-Seine, dans le cadre du dispositif d’aide à l’obtention 
du permis de conduire à destination de la Jeunesse.

- Article 2 : DE PRÉCISER que cette prestation concerne 17 jeunes Vigneusiens et s’élève à 500 € 
par personne, soit un montant total de 8 500,00 euros TTC.

- Article 3 : D’IMPUTER la dépense en résultant au budget de l'exercice correspondant. 

Vigneux-sur-Seine, le 03/11/2023.

Par délégation du Conseil municipal,
Le Maire

Thomas CHAZAL

Signé numériquement le 03/11/2023




